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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                       
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR DE L’ÉLECTION MUNICIPALE

PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE DE LA CHAPELLE BALOUE DES 21 ET 28 MARS 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles et
des élections des membres des commissions syndicales ; 

VU l’arrêté préfectoral n°23-2021-02-04-014 du 4 février 2021 portant convocation des électrices et des
électeurs de la commune de La Chapelle Baloue ;

CONSIDÉRANT les candidatures déposées pour le 1er et le 2ème tours, à la préfecture de la Creuse, les
lundi 1er et mardi 2 mars 2021 ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 21
mars 2021 et éventuellement au second tour,  le dimanche 28 mars 2021 pour l’élection municipale
partielle complémentaire dans la commune de La Chapelle Baloue, est la suivante :

- M. Marcos AMIGO LOPEZ
- M. Florian BOLGAR
- M. Robin BOUCHARDON
- Mme Aurélie BRIANT
- M. Pascal COTINAT
- Mme Sophie DEBELLEIX
- Mme Michèle DELAGE-PICOTY
- M. Valentin GRASSET
- M. Claude MAILLARD
- M. Antonin MAROT
- M. Jacky MARTINET

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et Mme le maire de la commune de La
Chapelle Baloue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  qui  sera  affiché  aux
emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 3 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR
DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE 

 DE LA COMMUNE DE MONTAIGUT LE BLANC DES 21 ET 28 MARS 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles et
des élections des membres des commissions syndicales ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2021-02-04-015 du 4 février 2021 portant convocation des électrices et des
électeurs de la commune de Montaigut le Blanc ;

CONSIDÉRANT la liste des candidats déposée pour le 1er et le 2ème tours, à la préfecture de la Creuse,
les lundi 1er et mardi 2 mars 2021 ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 21
mars 2021 et éventuellement au second tour,  le dimanche 28 mars 2021 pour l’élection municipale
partielle complémentaire dans la commune de Montaigut le Blanc, est la suivante :

- M. Patrice GROS

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et Mme le maire par intérim de la
commune de Montaigut le Blanc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et qui sera affiché
aux emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 3 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                   
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR
DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE 
DE SAINT DIZIER LES DOMAINES DES 21 ET 28 MARS 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles
et des élections des membres des commissions syndicales ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2021-02-04-013 du 4 février 2021 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune de Saint Dizier les Domaines ;

CONSIDÉRANT les candidatures déposées pour le 1er et le 2ème tours, à la préfecture de la Creuse,
les lundi 1er et mardi 2 mars 2021 ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 21
mars 2021 et éventuellement au second tour, le dimanche 28 mars 2021 pour l’élection municipale
partielle complémentaire dans la commune de Saint Dizier les Domaines, est la suivante :

- Mme Nathalie BOULLU-CHATAIGNER
- Mme Michèle CHABANNE-DELBONNEL
- M. Pascal DELANNOY.

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse et M. le maire de la commune de
Saint Dizier les Domaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et qui sera
affiché aux emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 3 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier de primo-demande, présenté le 4 novembre 2020, par Monsieur Michel  BEUZE, auto-
entrepreneur  au  2,  rue  Desfosses  Lagraviere  –  23600  Boussac,  sollicitant  son  habilitation dans  le
domaine funéraire pour les soins de thanatopraxie ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE  1  er   –  Monsieur  Michel  BEUZE,  auto-entrepreneur,  au  2  rue  Desfosses  Lagraviere  –  23600
Boussac, est habilitée à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

 Soins de conservation.

ARTICLE 2 – L’habilitation n° 21-23-0113 est délivrée pour cinq ans à compter de la date de signature du
présent arrêté .

ARTICLE 3 – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Michel BEUZE, par les soins de Monsieur le Maire de Boussac,
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Direction de la 
Citoyenneté 

et de la Légalité
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                               
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE SOUS-PARSAT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

SOUS-PARSAT Mme Josette SERRAULT M. Bernard SUCHET Mme Annie CARLIER M. Didier ROBY Mme Pauline SAVY

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 2 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité

ARS dd23 - 23-2021-03-02-001 - Arrêté nomination membres commission de contrôle listes électorales Sous Parsat 18



ARS dd23

23-2021-03-08-003

Arrêté portant constitution de la commission de

surendettement des particuliers de la Creuse

ARS dd23 - 23-2021-03-08-003 - Arrêté portant constitution de la commission de surendettement des particuliers de la Creuse 19



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse,

Vu le code de la consommation, et notamment ses articles L. 712-1 et suivants et R. 712-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2019-03-08-002 du 8 mars 2019 portant renouvellement de la composition
de la commission de surendettement des particuliers de la Creuse ;

Vu les propositions de désignation formulées dans le cadre du renouvellement de la composition de
ladite commission départementale ;

Considérant  que la validité de l’arrêté préfectoral  n° 23-2019-03-08-002 du 8 mars 2019 susvisé est
arrivée  à  son  échéance  de  deux  ans  et  qu’il  y  a  donc  lieu  de  procéder  au  renouvellement  de  la
composition de la commission de surendettement des particuliers de la Creuse ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : La commission de surendettement des particuliers de la Creuse est composée comme suit :

Membres de droit :

- la Préfète de la Creuse ou son représentant ;
- le Directeur départemental des finances publiques de la Creuse ou sa déléguée ;
- le Directeur départemental de la Creuse de la Banque de France ou son représentant.

Membres désignés pour une période de deux ans renouvelable :

- Au titre de la représentation des établissements de crédit, sur proposition de l’Association Française
des Établissements de Crédit & des Entreprises d’Investissement (AFECEI) :

* titulaire : M. Sébastien ARCHAMBAULT, directeur de secteur Creuse-Corrèze de la Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique ;
* suppléante : Mme Marie-Paule MINARD, responsable contentieux des particuliers et surendettement
au Crédit Agricole Centre France.

- Au titre de la représentation des associations familiales ou de consommateurs :

* titulaire : Mme Suzanne VARLET, Présidente de l’Association des Consommateurs de la Creuse ;
* suppléante :  Mme  Sylvette  CHAIX,  de  l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  de  la
Creuse.
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- Au titre des personnes qualifiées dans le domaine juridique :

* titulaire : Maître Hélène MAZURE, avocate au barreau de la Creuse ;
* suppléant : M. Paul MÉNARD, juriste-assistant au tribunal judiciaire de Guéret.

- Au titre des personnes qualifiées dans le domaine de l’économie sociale et familiale :

* titulaire : Mme Delphine FAYE (Conseil Départemental de la Creuse) ;
* suppléante : Mme Pascale BLANC (Conseil Départemental de la Creuse).

Article 2 : En l’absence de la Préfète de la Creuse et du Directeur départemental des finances publiques
de la Creuse, la commission sera présidée par le délégué de la Préfète ou, en l’absence de ce dernier,
par la déléguée du Directeur départemental des finances publiques de la Creuse.

Article  3 :  Le  secrétariat  de  la  commission  de  surendettement  des  particuliers  est  assuré  par  les
services de la direction départementale de la Creuse de la Banque de France.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Directeur départemental
des finances publiques de la Creuse et M. le Directeur départemental de la Creuse de la Banque de
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et dont une copie sera transmise à chacun
des membres de la commission de surendettement des particuliers.

Fait à Guéret, le 8 mars 2021,

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire général,

Signé : Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT HOMOLOGATION 
DU TERRAIN DE MOTO-CROSS

au lieu-dit�  Les Brandes # - Commune de BUSSIERE-SAINT-GEORGES
-----------------

La Préfète de la Creuse,

VU le Code du Sport et notamment les articles R331-35 à R331-44 ;

VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret n°2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du Code du sport ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU la demande d’homologation du circuit de moto-cross, formulée par M. Hervé RAFFINAT, Président
du "MOTO CLUB BOUSSAQUIN", en date du 5 août 2020 ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par le demandeur et validée par la Direction
départementale des territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis de Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis de Madame la Directrice de la Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence Régionale
de Santé Nouvelle Aquitaine ;

VU l’avis  du service départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux Sports ;

VU l’avis du Maire de la commune de BUSSIERE-SAINT-GEORGES ;

VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale de la Sécurité Routière - Section "Épreuves
et Compétitions Sportives" - en date du jeudi 4 mars 2021 ; 

CONSIDERANT que le circuit est conforme aux normes techniques et de sécurité fédérales ;
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CONSIDERANT que la localisation et l’exploitation du circuit ne portent pas atteinte à la tranquillité
publique ;

SUR proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet,

ARRETE :

ARTICLE 1er - La piste de MOTO-CROSS d'une longueur de 1 050 m, située sur un terrain communal, au
lieu-dit "Les Brandes", commune de BUSSIERE-SAINT-GEORGES, est homologuée pour une durée de 4
ans pour des manifestations de 2ème catégorie. 

ARTICLE 2 - L’homologation du circuit permettra :
- les entraînements 
- les compétitions autorisées par arrêté préfectoral,

selon les modalités arrêtées dans le règlement intérieur établi par le gestionnaire du circuit.

L’homologation du circuit vaudra pour les véhicules suivants : motos 

ARTICLE 3 : Le planning d'utilisation est le suivant :

- les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
- les mercredis de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30
- vacances scolaires tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 18h
- 3 journées par an pour l'organisation d'examen de CASM 
- possibilité d'organiser 3 semaines/an des stages hors vacances scolaires de 9h à 12h et de 14h à 18h

ARTICLE 4 – Les caractéristiques techniques de ce terrain ainsi que les dispositifs permanents relatifs
aux obligations de sécurité et aux mesures de protection du public et des concurrents, dont le bon
entretien incombe au bénéficiaire de cette homologation, sont définis conformément aux dispositions
déposées lors de la demande. 

ARTICLE 5 – La présente homologation est subordonnée à la stricte observation des prescriptions
suivantes :

Protection du public et des participants     :  

L’interdiction de stationnement sur le domaine public routier au droit du terrain est préconisée. La
sortie au droit de la RD2 devra être unie d’un panneau � STOP #. L’organisation du stationnement des
véhicules à l’intérieur de l’enceinte ne devra pas gêner les éventuels secours qui devront évoluer sur le
terrain et devront pouvoir entrer et sortir rapidement sans encombres.

Sur toute la longueur de l’appel des sauts, l’installation parallèlement à la piste d’une clôture en bois,
plastique ou en grillage ayant des mailles d’un maximum de 10X10 cm d’une hauteur d’un mètre environ
doit être réalisée. Sur les sauts à plat, ce dispositif sera complété 2 mètres environ avant l’appel du saut
par des clôtures positionnées de telle sorte qu’ils forment un � entonnoir # ayant pour objectif de
recentrer progressivement la trajectoire des pilotes en réduisant la largeur de la piste.

Tous les virages précédés d’une ligne droite de plus de 30 mètres environ doivent être aménagés. Il est
préconisé pour les virages relevés avec appui d’avoir à leur sommet une bande de terre d’environ un
mètre de large, à plat, pour l’installation d’un mur de protection ou de clôtures délimitant la piste.
Lorsque le public est autorisé derrière la grille de départ, une distance suffisante (environ 10 m) ou un
dispositif spécifique doit être prévu pour éviter les projections des machines.

Protection incendie

Dans le cadre d’une compétition, du matériel de lutte contre l’incendie (extincteurs) doit être prévu sur
la piste (un extincteur par poste de commissaires tous les 300m), dans le parc des coureurs, dans la zone
d’attente, dans l’aire de départ et dans les zones de réparation et de signalisation. 

De plus, il est interdit de fumer dans la zone d’attente et les zones de réparation et de signalisation.
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L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation
doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

Il conviendra également d’entretenir la végétation afin de faciliter l’accès des services de secours.

Mesures environnementales :

Une attention particulière devra être portée sur le risque de lessivage des surfaces, par temps de pluie
ou lors du nettoyage des motos, afin d’éviter le rejet en milieu naturel d’hydrocarbures.

Affichage     :   L’exploitant est tenu d’afficher : 
- l’attestation d’assurance responsabilité civile,
- les horaires d’utilisation du circuit
- une copie du présent arrêté.

ARTICLE 5  : Le gestionnaire devra avoir souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile de
l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à
l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 6 : Trois mois au plus tard avant l’expiration de l’homologation, l’exploitant pourra demander
son renouvellement qui sera soumis à l’examen de la commission départementale de la sécurité
routière, section � épreuves sportives #.

Celui-ci est accordé sous réserve de la stricte application des dispositions des décrets et arrêtés
précités, des prescriptions émises par la commission départementale de sécurité routière lors de sa
visite sur site et des mesures prévues par le présent arrêté.

ARTICLE 7     : Le tracé du circuit doit être conforme au plan ci-annexé. Seuls les tracés du circuit déposés
par les pétitionnaires pourront donc être utilisés. Toute modification portant sur le tracé du circuit
donnera lieu à un arrêté modificatif.

ARTICLE 8     : Conformément aux dispositions de l’article R331-44 du Code du sport, l’homologation
pourra être retirée s’il est constaté que les prescriptions imposées par le présent arrêté ne sont pas
respectées.

ARTICLE 9     : - Le Directeur des Services du Cabinet,
- La Présidente du Conseil Départemental - Pôle � Aménagement et Transports #,
- Le Maire de la commune de BUSSIERE-SAINT-GEORGES,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Chef du service départemental à la Jeunesse, à l’engagement et aux Sports,
- Madame la Directrice de la Délégation Départementale de la Creuse de l’Agence 
  Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine
- Madame la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours  
- Le Président du Moto-Club BOUSSAQUIN,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont un exemplaire sera
transmis pour information à Madame et Messieurs les membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière � Section épreuves et compétitions sportives #.

   Fait à Guéret, le 9 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

Signé : Albert HOLL
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P023-20210309 - opération temporaire de vaccination – SAINT AGNANT PRÉS CROCQ

Arrêté préfectoral n° 23-2021-03-09-                                    du 9 mars 2021

autorisant une opération temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de SAINT AGNANT PRÉS CROCQ

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-1 et L 3136-1 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 sur l’ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment le VIII
bis de l’article 53-1 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Vu l’avis de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de santé
Nouvelle Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-13-001 portant désignation de centres de vaccination contre la
covid-19 dans le département de la Creuse en date du 13 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-28-003 du 28 janvier 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;
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Considérant que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ; que
l’organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d’une protection
rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de
vaccination en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées
comme centres de vaccination contre la covid-19 ;

Considérant les avis recueillis dans le cadre du comité de stratégie de la vaccination et de la
concertation avec les professionnels de santé et des élus, notamment lors des réunions du comité local
de suivi de l’épidémie, sur la nécessité de procéder à la vaccination des personnes vulnérables de plus
de 75 ans ne pouvant se déplacer vers un centre de vaccination creusois ; 

Considérant la nécessité de déployer dans le département de la Creuse des opérations G aller vers H
afin de procéder à la vaccination des personnes de plus de 75 ans, éligibles et volontaires, ne pouvant
accéder à un centre de vaccination du département ;

Considérant l’avis favorable accordé par Mme la Directrice de la Délégation Départementale de la
Creuse sur le déploiement d’opérations temporaires de vaccination dans le cadre des opérations G aller
vers H ;

Sur proposition la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de
santé Nouvelle Aquitaine ;

ARRÊTE 

Article 1  er   : La vaccination contre la covid-19 peut être assurée au profit des personnes de plus
de 75 ans qui ont été recensées et inscrites pour une opération temporaire de vaccination prévue
le jeudi 11 mars 2021 de 8h30 à 14h00 :

• Salle de la Mairie et de l’école – Le Bourg – 23260 SAINT AGNANT PRÉS CROCQ

Cette opération temporaire est adossée au centre de vaccination du CH d’AUBUSSON désigné par
arrêté préfectoral.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique G Télérecours citoyens H
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3  : Le Directeur des services du cabinet, la directrice de la délégation départementale de la
Creuse de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le maire de SAINT AGNANT PRÉS CROCQ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Guéret, le 9 mars 2021

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT MISE EN DEMEURE DE RESPECTER L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2008-1396 DU 11 DÉCEMBRE
2008 PORTANT AUTORISATION DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE

N° 982 SECTEUR DE LA GRATADE SUR LA COMMUNE DE CROZE

La préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 171-11, L. 181-1 et suivants,
L. 214-1 et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin
Loire-Bretagne approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-1396  du  11  décembre  2008  portant  autorisation  de  travaux
d’aménagement de la route départementale (R.D.) n° 982 - secteur de la Gratade, sur la commune de
CROZE ;

VU le courrier en date du 14 février 2012 par lequel le Préfet de la Creuse a demandé au Président du
Conseil  Général de la Creuse, conformément à l’article 9 de l’arrêté préfectoral n° 2008-1396 du 11
décembre  2008  susvisé,  la  transmission  d’une  proposition  de  compensation  des  zones  humides
détruites dans le cadre du projet précité ;

VU le courrier en date du 29 février 2012 (reçu le 2 mars 2012) du Président du Conseil Général de la
Creuse au Préfet de la Creuse portant proposition d'une compensation des zones humides détruites
par l’acquisition, puis la restauration de zones humides existantes ;

VU le courrier en date du 6 novembre 2012 par lequel le Préfet de la Creuse a demandé au Président du
Conseil Général de la Creuse des compléments sur la proposition précitée - et notamment un plan de
gestion et un programme de suivi de ces mesures compensatoires ;

VU le courrier en date du 6 mars 2013 (reçu le 11 mars 2013) du Président du Conseil Général de la
Creuse à la Préfète de la Creuse proposant la poursuite d'une activité de pâturage et la réalisation d’un
inventaire des amphibiens ;

VU le courrier en date du 22 avril 2015 par lequel le Préfet de la Creuse a demandé à la Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse des éléments sur la mise en œuvre de l’article 4.3 de l’arrêté du 11
décembre 2008 susvisé en ce qui concerne la continuité écologique ainsi que  des précisions sur la
gestion et le suivi du site de compensation des zones humides, les éléments précédemment produits
ayant  été  jugés  insuffisants  pour  pouvoir  considérer  la  mesure  compensatoire  comme pleinement
satisfaisante ;

VU le courrier en date du 25 septembre 2018 à l'occasion duquel la Préfète de la Creuse a rappelé à la
Présidente  du  Conseil  Départemental  de  la  Creuse  que,  conformément  à  l’article  9  de  l’arrêté
préfectoral n° 2008-1396 du 11 décembre 2008 susvisé, une proposition de compensation des zones
humides détruites devait être fournie ;
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VU le courrier en date du 6 décembre 2018 (reçu le 7 décembre 2018) de la Présidente du Conseil
Départemental  de la Creuse à la Préfète de la Creuse maintenant la proposition de compensation
initialement formulée par son courrier du 29 février 2012 susvisé et augmentée de nouvelles parcelles
situées à proximité ;

VU le  courrier  en  date  du  1er février  2019  de  la  Préfète  de  la  Creuse  à  la  Présidente  du  Conseil
Départemental de la Creuse constatant que seule une partie de l’emprise proposée par la lettre du 6
décembre 2018 susvisée pourrait éventuellement être considérée comme une zone de compensation,
d'une part, et demandant un état des lieux des parcelles proposées, un descriptif précis des travaux de
restauration envisagés et des précisions concernant le mode de gestion de ces zones afin de pouvoir
juger de leur caractère recevable ou non, d'autre part ;

VU le courrier en date du 26 novembre 2020 (reçue le 30 novembre 2020) de la Préfète de la Creuse à
la  Présidente  du  Conseil  Départemental  de  la  Creuse  valant  engagement  dans  une  procédure
contradictoire préalable à une mise en demeure et demandant la fourniture - avant le 31 décembre
2020  -,  d’une  proposition  de  compensation  des  6 800 m²  de  zones  détruites  ainsi  que  de  tout
document relatif au calage des ouvrages visés par l’article 4.3 de l’arrêté n° 2008-1396 du 11 décembre
2008 susvisé et notamment les procès-verbaux de recollement des travaux ;

CONSIDÉRANT que  les  travaux  d’aménagement  de  la  R.D.  982  dans  le  secteur  de  la  Gratade,
commune de CROZE, ont induit la destruction de 6 800 m² de zones humides ;

CONSIDÉRANT que  l’article  9  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-1396  du  11  décembre  2008  susvisé
portant autorisation de travaux d’aménagement de la R.D. 982 - secteur de la Gratade, sur la commune
de CROZE -, dispose, en son premier alinéa, que « La zone humide détruite par le projet est compensée
par la reconstitution d’une zone humide de même superficie, le choix du lieu d’implantation dans
l’emprise du tracé étant laissé au pétitionnaire » ;

CONSIDÉRANT que, malgré les différents échanges plus particulièrement détaillés ci-dessus, le Conseil
Départemental de la Creuse n’a pas fourni, pour l'heure, de propositions permettant de reconstituer
6 800 m² de zones humides, en compensation de celles qui ont été détruites dans le cadre des travaux
d’aménagement de la R.D. 982, dans le secteur de la Gratade, commune de CROZE, dans les conditions
portées par l’article 9 de l’arrêté préfectoral n° 2008-1396 du 11 décembre 2008 susvisé ;

CONSIDÉRANT également que, malgré les demandes présentées en ce sens, les documents relatifs à la
continuité écologique et au calage des ouvrages, et notamment les procès-verbaux de recollement des
travaux permettant de justifier de la bonne exécution de l’article 4.3 de l’arrêté préfectoral n° 2008-
1396 du 11 décembre 2008 susvisé, n’ont pas été fournis ;

CONSIDÉRANT que  l’article  15  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-1396  du  11  décembre  2008  susvisé
dispose que, « D’une façon générale, sur la réquisition des fonctionnaires en charge du contrôle, il  (le
Département  de  la  Creuse) devra  les  mettre  à  même  de  procéder  à  ses  frais,  à  toutes  mesures,
vérifications et expériences utiles pour constater l’exécution du présent règlement » ;

CONSIDÉRANT que cette situation constitue un manquement administratif aux prescriptions édictées
par  les  articles  9  et  15  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-1396 du 11  décembre  2008  susvisé  portant
autorisation de travaux d’aménagement de la R.D. 982, dans le secteur de la Gratade, commune de
CROZE ;

CONSIDÉRANT  qu’en  application  de  l’article  L.  171-8  du  code  de  l’Environnement,  en  cas
d'inobservation des prescriptions applicables, l'autorité administrative compétente met en demeure la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine ;
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CONSIDÉRANT, enfin, que le Département de la Creuse n’a pas présenté, dans le délai qui lui était
imparti, d’observations sur la perspective d'une telle mise en demeure telle que mentionnée dans le
courrier adressé à sa Présidente le 26 novembre 2020 ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Le Département de la Creuse est mis en demeure de déposer, dans un délai de 6 mois à
compter de la notification du présent arrêté :

• une  proposition  de  compensation  des  zones  humides  détruites  dans  le  cadre  des  travaux
d’aménagement  de  la  R.D.  982,  dans  le  secteur  de  la  Gratade,  commune  de  CROZE,
conformément à l’article 9 de l’arrêté préfectoral n° 2008-1396 du 11 décembre 2008 susvisé,

• tout document relatif au calage des ouvrages visés par l’article 4.3 du même arrêté préfectoral
et notamment les procès-verbaux de recollement des travaux.

Article 2. – SANCTIONS

Dans le cas où les obligations figurant dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites dans les délais
prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre du Département de la Creuse, les sanctions prévues par les dispositions du II de l’article L.
171-8 du code de l’environnement.

Article 3. – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de CROZE. Il sera justifié de
l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par M. le Maire de CROZE.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État de
la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins deux mois.

Article 4. – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. 

En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, elle peut être déférée au Tribunal
administratif  de  Limoges,  1,  cours  Vergniaud,  CS40410,  87011  LIMOGES  Cédex  (y  compris  via
l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de la
Creuse ou hiérarchique auprès du ministre en charge de l'environnement dans le même délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le silence gardé par l'administration pendant
plus de deux mois à compter de la réception d'un tel recours administratif emporte décision implicite
de rejet conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. Dans l'hypothèse d'un
recours administratif, le délai de recours contentieux mentionné à l'alinéa précédent est prolongé de
deux mois à compter de la décision (explicite ou implicite) de l'autorité administrative qui en a été
saisie.
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Article 5. – EXÉCUTION

M.  le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  M.  le  Sous-préfet  d'Aubusson,  Monsieur  le
Colonel,  Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse, Monsieur  le
Maire de CROZE, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse et Monsieur le Chef
du Service Départemental de la Creuse de l’Office Français de la Biodiversité sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Département de la Creuse et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

                                                                                                       
Fait à GUÉRET, le 3 mars 2021                

La Préfète

                                                   

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION

DEPARTEMENTALE DES RISQUES NATURELS MAJEURS

La préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.565-2, R.565-5 et R.565-6,

VU la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages,

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

VU l'arrêté n° 2010-181-03 du 30 juin 2010 portant institution et modalités de fonctionnement de
la Commission départementale des Risques Naturels Majeurs,

VU  l’arrêté  n°  23-2019-02-05-001  du  5  février  2019  portant  composition  nominative  de  la
Commission départementale des Risques Naturels Majeurs,

CONSIDERANT qu’il  y a lieu de procéder à une actualisation des membres du comité de la
commission départementale des risques naturels majeurs suite aux élections municipales de 2020 pour
les représentants des maires et des EPCI,

SUR proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er. : 
La Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs (CDRNM) concourt à l’élaboration et à la
mise en œuvre, dans le département, des politiques de prévention des risques naturels majeurs.

ARTICLE 2 : 
La composition de la Commission départementale des Risques Naturels Majeurs présidée par la Préfète
ou son représentant est actualisée ainsi qu’il suit :

Cité administrative
B.P. 147 - 23003 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : ddt@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/4
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1°)  -  Cinq  représentants  des  collectivités  territoriales,  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et des établissements publics territoriaux de bassins situés en tout ou partie dans le
département :

A  –  Deux  Conseillers  départementaux  désignés  par  la  Commission  Permanente  du  Conseil
Départemental de la Creuse :

Titulaires Suppléants

M.Thierry GAILLARD
8ème Vice-Président du Conseil Départemental

Conseiller départemental d’Ahun
9, le Mont

23250 SARDENT

Mme Hélène Faivre
7ème Vice-Président du Conseil Départemental
Conseillère départementale de Dun le Palestel

33, lotissement Charles de Gaulle
23800 DUN LE PALESTEL

Mme Pauline CAZIER
Conseillère départementale de Guéret 2

31, rue Roudaire
23000 GUERET

Mme Armelle MARTIN
Conseillère  départementale de Saint Vaury

9, rue des Pommiers
23320 SAINT VAURY

B – Trois Maires désignés sur proposition de l'Association des Maires et Adjoints de la Creuse :

Titulaires Suppléants

M. Jean Louis FAUCONNET
Mairie de Lavaveix les Mines
23150 LAVAVEIX LES MINES

Mme Renée NICOUX
Maire de Felletin
23500 FELLETIN

Mme Pierrette LEGROS
Maire de Saint Avit de Tardes

23200 ST AVIT DE TARDES

M. Yves THOMAZON
Maire de Clugnat
23270 CLUGNAT

Madame Cécile CREUZON
Maire de Chambon sur Voueize
23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE

M. Sylvain DUQUEROIX
Maire de Champsanglard

23220 CHAMPSANGLARD

C – Deux représentants des établissements publics de coopération intercommunale désignés sur
proposition de l'Association des Maires et Adjoints de la Creuse :

Titulaires Suppléants

M. Etienne LEJEUNE
Président de la CC Pays Sostranien

Bât Les Tourterelles
10, Avenue Joliot Curie

23300 LA SOUTERRAINE

M. Pierre DESARMENIEN
Président de la CC Marche et Combrailles en

Aquitaine
Rue de l’Etang

23700 AUZANCES

M. Nicolas SIMONNET
Président de la CC Creuse Confluence

Le Montet
23600 BOUSSAC BOURG

M. Vincent TURPINAT
Vice-président de la CC Creuse Confluence 

Le Montet
23600 BOUSSAC BOURG
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2°)  -  Sept  représentants  des  organisations  professionnelles,  des  organismes  consulaires  et  des
associations  intéressées,  ainsi  que  des  représentants  des  assurances,  des  notaires,  de  la  propriété
foncière et forestière et des personnalités qualifiées :

- Un représentant de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Creuse :

Titulaire Suppléant

M. Jean-François TIXIER
Vitrage Diffusion SAS

28, rue Franklin Roosevelt
23000 GUERET

M. Francis DUBOSCLARD
Courtier d’Assurances
26, Avenue Gambetta

23000 GUERET

- Un représentant de la Chambre des Métiers de la Creuse :

Titulaire Suppléant

M. Vincent LAURENT
La Chaumette

23200 SAINT ALPINIEN

M. Paul CHAPUT
4, Le Taillis

23800 COLONDANNES

- Un représentant de la Chambre d'agriculture de la Creuse :

Titulaire Suppléant

M. Sébastien BROUSSE
La Chassagne

23420 MERINCHAL

M. Mickaël MAGNIER
Villefavent

23700 DONTREIX

- Un représentant de la Chambre des Notaires :

Titulaire Suppléant

Maître Laurent CHAIX
6, rue de Verdun
23000 GUERET

Maître Alain BOURVELLEC
7, Vieux Logis

23110 EVAUX LES BAINS

- Un représentant des assurances :

Titulaire Suppléant

Mme Sophie ROUXEL-RENAUT
GMF

43, place de Jaude
BP 332

63009 CLERMONT FERRAND CEDEX 1

M. Pierre BUSSIERE
MMA Direction Régionale
Immeuble Etoile Part Dieu

190 avenue Thiers
69006 LYON Cedex 06

- Un représentant des propriétaires forestiers privés de la Creuse  :

Titulaire Suppléant

Mme Dominique COURAUD
La Villatte

23400 ST JUNIEN LA BREGERE

M. Xavier MENARD
Les Roches 

23200 ST AVIT DE TARDES
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- M. le Président de l'Association Limousin Nature Environnement, ou son représentant

Titulaire Suppléant

Mme Andrée ROUFFET-PINON
6, Gué de Sellat
03420 MAZIRAT

M. Pierre LAPALU
Lieu dit Pyronnes
23600 SOUMANS

3°) - Sept représentants des services de l'Etat et des établissements publics de l'Etat intéressés :

M.  le  Directeur  départemental  des  territoires,  à  raison  de  deux  représentants,  ou  ses
représentants,
M. le Délégué Départemental de Météo-France ou son représentant,
M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours ou son représentant,
M.  le  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  départementale  de  la  Creuse,  ou  son
représentant, ou M. le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
selon la zone de compétence,
M.  le  Directeur  régional  de  l'environnement  de  l'aménagement  et  du  logement  Nouvelle
Aquitaine, ou son représentant,
Mme le Cheffe du Service des Sécurités ou son représentant.

ARTICLE 3     :  La CDRNM peut, sur décision de sa Présidente, entendre toute personne extérieure dont
l'audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au
vote.

ARTICLE 4 :  La présente composition est valable pour la durée du mandat restant à courir, à savoir
jusqu’au 3 février 2022.

ARTICLE 5 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur des
Services du Cabinet, Monsieur le Directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse et dont une copie sera adressée à chacun des membres ainsi qu'à Monsieur le
Sous-Préfet d'Aubusson pour information.

Guéret, le 1er mars 2021

La Préfète

SIGNÉ

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                   

La préfète de la Creuse

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750  du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté n° 23-2017-12-01-001 en date du 01 décembre 2017 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2015062-
0001 en date du 3 mars 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire ;

VU  le dossier de demande de renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire, présentée le
22 janvier 2021, par Madame Laurence BELLEFACE, dirigeante des Pompes Funèbres Générales Services
Funéraires, sises 9, avenue de la Sénatorerie – 23000 Guéret ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   –  Les Pompes Funèbres Générales Services Funéraires, sises 9, avenue de la Sénatorerie –
23000 Guéret, dirigées par Madame Laurence BELLEFACE et dont le siège social est situé 31, rue de
Cambrai  – 75019  Paris,  sont  habilitées  à  exercer,  sur  l’ensemble  du territoire  national,  les  activités
funéraires suivantes :

Ä Transport de corps avant mise en bière ;
Ä Transport de corps après mise en bière ;
Ä Organisation des obsèques ;
Ä Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
Ä Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
Ä Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
Ä Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARTICLE 2 –   L’habilitation  n°  21-23-0013,  délivrée  par  le  référentiel  des  opérateurs  funéraires,  est
valable 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3 –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4 –  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Madame Laurence BELLEFACE, par les soins de Madame le Maire de
Guéret, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

 

Fait à Guéret, le 
La Préfète,

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Renaud NURY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le code du domaine de l'État,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le code de l'environnement,

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à
la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements,

Vu  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  modifié  portant  création  des  directions
interdépartementales des routes,

Vu le  décret  du 29 juillet  2020 nommant Mme Virginie  DARPHEUILLE-GAZON, administratrice
civile hors classe, préfète de la Creuse,

Vu  l'arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des  routes,  et  notamment  son  article  3  fixant  le  ressort  territorial  et  le  siège  de  la  direction
interdépartementale des routes Centre-Ouest,

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 12 février 2021 nommant  M. Olivier JAUTZY,
ingénieur des ponts, des eaux et des forêts,  en qualité de directeur interdépartemental  des routes
Centre-Ouest à compter du 1er avril 2021,

Vu la circulaire du ministre de l'Intérieur n° NOR : INTA1232219C du 12 septembre 2012 relative à la
délégation de signature des préfets (principes généraux et délégataires),

Vu l'arrêté du Préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine, préfet coordonnateur des itinéraires routiers, du
9 mai 2017 portant organisation de la direction interdépartementale des routes Centre-Ouest,
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Vu l'arrêté inter-préfectoral du 3 novembre 2006 confiant la responsabilité du réseau routier national
structurant du département de la Creuse à la direction interdépartementale des routes Centre-Ouest,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-01-05-001  du  5  janvier  2021 donnant  délégation  de  signature  à
M. Hervé MAYET, directeur par intérim de la direction interdépartementale des routes Centre-Ouest,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRETE

ARTICLE 1 - A compter du 1er avril  2021, délégation de signature est donnée à  M. Olivier JAUTZY,
ingénieur des ponts,  des eaux et des forêts,  directeur interdépartemental  des routes Centre-Ouest
(DIRCO), pour les domaines suivants concernant le réseau routier national relevant du ressort de ladite
direction interdépartementale dans le département de la Creuse :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER NATIONAL 

1-  Délivrance  des  alignements  individuels,  contrôle  des
alignements.

Articles  L.  112-1  à  L.  112-7  du
code de la voirie routière.

2-  Occupation  temporaire  du  domaine  public  routier  et  de  ses
dépendances  (permission  en  cas  d’emprise,  permis  de
stationnement  dans  les  autres  cas),  actes  d’administration  des
dépendances du domaine public routier. 

Articles L. 113-2 du code de la
voirie routière et R. 53 du code
du domaine de l’État.

3- Délivrance des accords de voirie pour :

3-1. les ouvrages de transport et distribution d’énergie électrique.

3-2. les ouvrages de transport et de distribution de gaz.

3-3. les ouvrages de télécommunication. 

Article L.  113-3 du code de la
voirie routière.

4-Délivrance  d'autorisation  de  voirie  sur  route  nationale  (RN)
concernant : 

Articles L. 113-1 et suivants du 
code de la voirie routière.

4-1.  la  pose  de  canalisations  d'eau,  d'assainissement  et
d'hydrocarbures.

4-2. l'implantation de distributeurs de carburants :

a) sur le domaine public (hors agglomération) ;
b) sur terrain privé (hors agglomération) ;
c) en agglomération (domaine public et terrain privé).

5- Agrément des conditions d'accès au réseau routier national.
Article L. 123-8 du code de la
voirie routière.

6-  Autorisation  de  remise  à  l'administration  des  domaines  des
terrains devenus inutiles au service des routes nationales.

7- Approbation d'opérations domaniales.

8- Mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en
infraction  avec  le  code  de  l'environnement,  à  l'exception  des
panneaux installés par les collectivités locales.

Articles L. 581-27 et suivants 
du code de l'environnement.
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B) EXPLOITATION DES ROUTES NATIONALES 

1-  Réglementation  de  la  circulation  sur  les  ponts  des  routes
nationales et autoroutes non concédées.

Article R. 422-4 du code de la
route.

2- Réglementation de police sur routes nationales et autoroutes
non concédées :
- stationnement,
- limitation de vitesse,
- intersection de route - priorité de passage - stop,
- implantation de feux tricolores,
- mises en service,
- limites d'agglomération : avis préalable.

Articles  R.  411-3  à  R.  411-8,
R. 413-1 à R 413-10 et R. 415-8
du code de la route.

3-  Décisions  de  restrictions  temporaires  de  circulation
nécessitées  pour tous  les travaux sur  les routes  nationales,  les
voies express, les autoroutes non concédées y compris pour les
travaux entraînant  une coupure de la route avec déviation de
circulation.

Articles R. 411-8 et R. 411-18 du
code de la route.

4-  Décisions  d'interruption  et  de  déviation  temporaires  de
circulation  motivée  par  des  mesures  immédiates  ou  par  des
circonstances exceptionnelles appelant des mesures immédiates
et urgentes pour  la sécurité publique ainsi que les décisions de
remise en circulation.

Article R. 411-21-1 du code de
la route.

5- Avis de la préfète :
5.1  -  sur  les  arrêtés  temporaires  de  circulation  sur  les  RN  en
agglomération,
5.2 - sur les arrêtés permanents de circulation ainsi que pour tout
projet envisagé par les maires sur les RN en agglomération,
5.3 - sur les arrêtés réglementant la circulation sur une voie d'une
collectivité ayant une incidence sur la circulation sur le réseau
national.

Article R. 411-8 du code de la
route.

6- Établissement des barrières de dégel sur routes nationales et
réglementation de la circulation pendant la fermeture.

Article R. 411-20 du code de la
route.

7- Autorisation de dérogation d'utilisation des pneus à crampons
sur routes nationales.

8- Autorisations en application des articles R. 421-2, R. 432-7 et
R. 433-4 du code de la route (circulation à pied et présence de
véhicules sur réseau autoroutier et routes express).

Articles  R.  421-2,  R. 432-7  et
R. 433-4 du code de la route.

9-  Avis  du  gestionnaire  lorsque  la  délivrance  d'un  permis  de
construire aurait pour effet la création ou la modification d'un
accès sur une route nationale.

Article  R.  421-15  du  code  de
l'urbanisme.

10- Convention d'entretien et  d'exploitation entre  l'État  et  les
collectivités locales pour les aménagements réalisés sur plusieurs
domaines  publics  concernant  notamment  la  signalisation,
l'entretien des espaces verts, l'éclairage et l'entretien de la route.

11- Approbation des dossiers relatifs à la signalisation de 
direction sur le réseau national et dans les villes classées « Pôles 
Verts ».

12-  Autorisation  de  couper  une  autoroute  par  un  convoi
exceptionnel.

Arrêté  interministériel  du  4
mai 2006 modifié.
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13-  Agrément  de  sociétés  de  dépannage-remorquage  sur
autoroute  et  route  express,  après  avis  de  la  commission
départementale.
                                                        

C) AFFAIRES GÉNÉRALES

1- Notifications individuelles de maintien dans l’emploi adressées
aux  fonctionnaires  et  agents  chargés  de  l’exploitation  et  de
l’entretien  des  routes  et  des  ouvrages  inscrits  sur  la  liste  des
personnels susceptibles de devoir assurer un service continu en
cas de grève.

2-  Représentation  de  l'État  aux  audiences  du  tribunal
administratif  pour  les  affaires  relevant  du  domaine  de
compétence de la DIRCO.

Article  R.  431-1  du  code  de
justice administrative.

ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement,  M. Olivier JAUTZY peut,  sous sa responsabilité,
subdéléguer sa  signature à ses subordonnés dans les conditions prévues par  l'article 44 du décret
n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié susvisé. Une copie de cette décision est adressée à la préfète et
elle est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

ARTICLE 3 - L'arrêté préfectoral n° 23-2021-01-05-001 du 5 janvier 2021 susvisé est abrogé à compter du
1er avril 2021.

ARTICLE 4 - M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur interdépartemental
des routes Centre-Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 9 mars 2021

La Préfète

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex  // Téléphone : 05.55.33.91.55 
 

 

 
LA GREFFIERE EN CHEF 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article R. 226‐6 ; 

Vu l’accord du Président du tribunal administratif en date du 1er mars 2021 ; 

Vu l’arrêté du 29 juin 2020 portant délégation de signature à des agents affectés au greffe ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1 : L’arrêté susvisé est abrogé. 

Article 2 : Délégation est donnée à compter du 1er mars 2021 à Madame Guylaine JOURDAN‐VIALLARD, secrétaire 

administratif de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre‐mer, chargée des fonctions de greffier et à Madame 

Maryline  GUICHON,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  de  l’intérieur  et  de  l’outre‐mer,  chargée  des 

fonctions de greffier, à l’effet de signer : 

‐ tous les actes relatifs aux communications effectuées par le greffe dans le cadre de la 

procédure d’instruction des dossiers ; 

‐ les communications par la voie administrative ; 

‐ les notifications et ampliations des jugements. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Madame Guylaine JOURDAN‐VIALLARD et de 

Madame Maryline GUICHON, la délégation consentie à l’article 1er est donnée à Madame Isabelle FADERNE, adjoint 

administratif principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre‐mer. 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à Mesdames Guylaine JOURDAN‐VIALLARD, Maryline GUICHON et Isabelle 

FADERNE et sera publié au recueil des actes administratifs des départements de la Haute‐Vienne, de la Corrèze, de 

la Creuse et de l’Indre. 

 

Fait à Limoges, le 1er mars 2021 

La Greffière en chef 

 

 

SIGNÉ 

 

 

Sylvie CHATANDEAU 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Nouvelle-Aquitaine

Unité Départementale de la Creuse

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP537938896

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

La préfète de la Creuse

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DIRECCTE  -  unité
départementale  de  la  Creuse  le  23  février  2021  par  madame  Catalina  Delobelle,  en  qualité  de  micro-
entrepreneur pour l'organisme Nature Langue  dont l'établissement principal est situé  9 La Graulade 23320
Saint Silvain Montaigut et enregistré sous le N° SAP 537938896 pour l’activité suivante :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant l’activité exercée devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette  condition),  cette  activité  ouvre droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 4 mars 2021

P/La Préfète et par subdélégation du Directeur 
Régional des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi,
Le Directeur Adjoint en charge du  Pôle 3E,
Signé : Joseph LUCIANI
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                      
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA MAZIÈRE AUX BONSHOMMES

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU les propositions du maire et l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret ;

Considérant qu’il convient de nommer, dans chaque commune, les membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales pour une durée de trois ans et après chaque renouvellement
intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

LA MAZIERE AUX BONSHOMMES Mme Huguette BERGER Mme Danielle GIRAUD Mme Mireille CHADEYRON Mme Delphine DANTHON M. Guillaume ALVAREZ Mme Josiane PERRIER

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 16 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
de la Citoyenneté 

et de la Légalité
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P023-202103015 - opération temporaire de vaccination – FELLETIN

Arrêté préfectoral n° 23-2021-03-15- 00002 du 15 mars 2021

autorisant une opération temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de FELLETIN

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-1 et L 3136-1 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 sur l’ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment le VIII
bis de l’article 53-1 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Vu l’avis de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de santé
Nouvelle Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-01-13-001  portant désignation de centres de vaccination contre la
covid-19 dans le département de la Creuse en date du 13 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-28-003 du 28 janvier 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

1/2
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Considérant  que la vaccination est  un axe essentiel  de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ;  que
l’organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d’une protection
rapide  des  populations  les  plus  exposées  ou  les  plus  à  risque  et  la  nécessité  d’adapter  l’offre  de
vaccination en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées
comme centres de vaccination contre la covid-19 ;

Considérant les  avis  recueillis  dans  le  cadre  du  comité  de  stratégie  de  la  vaccination  et  de  la
concertation avec les professionnels de santé et des élus, notamment lors des réunions du comité local
de suivi de l’épidémie, sur la nécessité de procéder à la vaccination des personnes vulnérables de plus
de 75 ans ne pouvant se déplacer vers un centre de vaccination creusois ; 

Considérant la nécessité de déployer dans le département de la Creuse des opérations « aller vers »
afin de procéder à la vaccination des personnes de plus de 75 ans, éligibles et volontaires, ne pouvant
accéder à un centre de vaccination du département ;

Considérant l’avis  favorable accordé par  Mme la Directrice de la Délégation Départementale de la
Creuse sur le déploiement d’opérations temporaires de vaccination dans le cadre des opérations « aller
vers » ;

Sur proposition  la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de
santé Nouvelle Aquitaine ;

ARRÊTE 

Article  1  er   :  La  vaccination  contre  la  covid-19  peut  être  assurée  au  profit  des  personnes  de  plus
de 75 ans qui  ont été recensées et  inscrites pour une opération temporaire de vaccination prévue
le jeudi 18 mars 2021 de 13h00 à 18h00 :

• salle de la mairie – 12 place Charles de Gaulle – 23500 FELLETIN

Cette opération temporaire est adossée au centre de vaccination du CH d’AUBUSSON désigné par
arrêté préfectoral.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3  :  Le Directeur des services du cabinet,  la directrice de la délégation départementale de la
Creuse de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le maire de FELLETIN sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Guéret, le 15 mars 2021

SIGNÉ

Virginie DARPHEUILLE
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P023-202103015 - opération temporaire de vaccination – FLAYAT

Arrêté préfectoral n° 23-2021-03-15-               du 15 mars 2021

autorisant une opération temporaire de vaccination contre la covid-19

dans la commune de FLAYAT

La Préfète de la Creuse

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-1 et L 3136-1 ;

Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’urgence sanitaire à compter du 17 octobre
2020 sur l’ensemble du territoire de la République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment le VIII
bis de l’article 53-1 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie
DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie Covid-19 ;

Vu l’avis de la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de santé
Nouvelle Aquitaine ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-01-13-001  portant désignation de centres de vaccination contre la
covid-19 dans le département de la Creuse en date du 13 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-01-28-003 du 28 janvier 2021 portant sur le transfert de l’un des sites
des centres de vaccination ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;
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Considérant  que la vaccination est  un axe essentiel  de la lutte contre l’épidémie de covid-19 ;  que
l’organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte l’enjeu sanitaire d’une protection
rapide  des  populations  les  plus  exposées  ou  les  plus  à  risque  et  la  nécessité  d’adapter  l’offre  de
vaccination en fonction des publics ; qu’à cette fin, il importe que des structures puissent être désignées
comme centres de vaccination contre la covid-19 ;

Considérant les  avis  recueillis  dans  le  cadre  du  comité  de  stratégie  de  la  vaccination  et  de  la
concertation avec les professionnels de santé et des élus, notamment lors des réunions du comité local
de suivi de l’épidémie, sur la nécessité de procéder à la vaccination des personnes vulnérables de plus
de 75 ans ne pouvant se déplacer vers un centre de vaccination creusois ; 

Considérant la nécessité de déployer dans le département de la Creuse des opérations « aller vers »
afin de procéder à la vaccination des personnes de plus de 75 ans, éligibles et volontaires, ne pouvant
accéder à un centre de vaccination du département ;

Considérant l’avis  favorable accordé par  Mme la Directrice de la Délégation Départementale de la
Creuse sur le déploiement d’opérations temporaires de vaccination dans le cadre des opérations « aller
vers » ;

Sur proposition  la directrice de la délégation départementale de la Creuse de l’Agence régionale de
santé Nouvelle Aquitaine ;

ARRÊTE 

Article  1  er   :  La  vaccination  contre  la  covid-19  peut  être  assurée  au  profit  des  personnes  de  plus
de 75 ans qui  ont été recensées et  inscrites pour une opération temporaire de vaccination prévue
le mercredi 17 mars 2021 de  8h30 à  13h00 :

• Ecole communale – 6 rue du Puy de la Belle – 23260 FLAYAT

Cette opération temporaire est adossée au centre de vaccination du CH d’AUBUSSON désigné par
arrêté préfectoral.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3  :  Le Directeur des services du cabinet,  la directrice de la délégation départementale de la
Creuse de l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine, le maire de FLAYAT sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Guéret, le 15 mars 2021

SIGNÉ

Virginie DARPHEUILLE
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